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CÉLÉBRATION DE MARIAGE 
 
 

Salle des mariages équipée d’une boucle magnétique 
 

 

 
 
 
 
 
 

• La date de célébration du mariage est fixée lors du 
dépôt du dossier complet  en Mairie. 

 
SUR RDV au 02.97.02.22.59, demander le bureau MARIAGES 

 
Les bans sont alors publiés durant 10 jours consécutifs 
dans la Mairie de domicile et ou de résidence de chacun des 
époux.  
 
La publication de bans est valable un an. 

 
 
 

• La présence des futurs époux est obligatoire au dépôt 
du dossier. 
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POUR CHACUN DES ÉPOUX 
 

 

• Une pièce d’identité  
 

 

• Une copie intégrale d’acte de naissance (ou un extrait avec filiation) datant 
de moins de 3 mois à la date du dépôt du dossier (de moins de 6 mois 
pour les actes délivrés outre-mer ou par une autorité consulaire). La 
demande sera réalisée : 
- à la mairie du lieu de naissance pour les personnes nées en France 
- au Ministère des Affaires Etrangères – 44941 NANTES CEDEX9 pour les 
futurs époux de nationalité française nés à l’étranger  
- pour une personne de nationalité étrangère née à l’étranger, voir page 4 

 
NB : Si avant la célébration du mariage, l’état civil d’un des futurs époux 
venait à être modifié, celui-ci devra en informer l’officier d’état civil célébrant 
le mariage et fournir une nouvelle copie intégrale de l’acte mis à jour. 

 
 

• L’original d’un justificatif de domicile ou de résidence de moins de 3 
mois au nom des futurs époux (un mois de domicile ou de résidence 
continu (e) sur la commune est exigé) 
→ facture d’eau, électricité, gaz, téléphone (à l’exclusion du portable), 
quittance de loyer non manuscrite, avis d’imposition ou de non-imposition, 
avis de taxe d’habitation ou foncière, attestation CAF 
 
Si les futurs époux n’ont pas de domicile commun, joindre le justificatif de 

domicile de chaque époux. 
 
Pour les futurs époux se mariant sur la commune de domicile ou de 
résidence d’un de leurs parents, l’original d’un justificatif de domicile récent 
de ce parent sera exigé. 

 
 

• Le dossier complété, comprenant :  
- la fiche de renseignements sur les futurs époux 
- les attestations sur l’honneur de célibat et de domicile 
- la liste de 2 témoins âgés d’au moins 18 ans (joindre la photocopie de la 
pièce d’identité de chaque témoin) 

 
► A l’exception des pièces d’identité des témoins, les documents produits doivent être 
des originaux 

http://bobbylisa.centerblog.net/rub-Mariage.html
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PIÈCES COMPLÉMENTAIRES POUR LES PERSONNES 
DE NATIONALITÉ ÉTRANGÈRE 

 

 

Pour les éléments suivants, prendre contact avec votre 
consulat, ou à défaut votre ambassade 

 
Il est rappelé que les trois documents ci-dessous mentionnés doivent être 
traduits en français. La traduction doit être visée par le consulat, 
l’ambassade ou un traducteur assermenté (revêtue de la légalisation si 
nécessaire, voire de l’apostille selon les pays) 

 
 

 

• L’original d’une copie intégrale d’acte de naissance de moins de 6 mois. 
 
 

• Un certificat de coutume (précisant la législation en vigueur en matière de 
mariage dans le pays) de moins de 6 mois 

 
 

• Un certificat de capacité matrimoniale ou de non-remariage (certificat 
établissant l’aptitude à contracter mariage) de moins de 6 mois 
 
 
En cas d’assistance d’un interprète le jour de la cérémonie : joindre 
l’attestation de présence de l’interprète assermenté ou non assermenté + la 
photocopie de sa pièce d’identité 

 
 
NB : Selon la législation étrangère, une publication de bans sera effectuée 
auprès de l’autorité consulaire ou de l’ambassade, voire des autorités locales 
étrangères. La durée de cette publication est alors variable selon les pays. 

 
 

Pour les réfugiés ou apatrides, prendre contact avec l’O.F.P.R.A 

pour obtenir ces documents. Il sera votre unique interlocuteur. Un 
certificat tenant lieu d’acte de naissance pourra être délivré. 
→ 201 rue Carnot, 94136 Fontenay-sous-Bois Cedex (Tél : 01.58.68.10.10) 

 

 
 

http://bobbylisa.centerblog.net/rub-Mariage.html
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CAS PARTICULIERS 
 
 
 

En cas de contrat de mariage : 

 
• le certificat du notaire 

 
 

Pour les futurs époux mineurs : 
 

• Consentement des parents (l’acte de décès du père ou de la mère le cas 
échéant) 

• Avis du Procureur de la République. 
 
 

Pour les personnes divorcées :  
 

• La copie intégrale d’acte de naissance devra comporter la mention du 
divorce. 

 
 

Pour les veufs ou les veuves : 
 

• Fournir l’acte de décès du conjoint décédé 
 
 

Pour les personnes sous curatelle ou tutelle (article 63 du code civil) 
 

• Justificatif de l’information faite à la personne chargée de la protection 
 
 

Pour les militaires servant dans la légion étrangère : 

 
• Sera exigée l’autorisation des Autorités Militaires (si moins de 5 ans de 

service) 
 
 

Pour les parents ayant au moins 1 enfant en commun : 

 
• Joindre le livret de famille 



 RENSEIGNEMENTS DES FUTURS MARIÉS 
(A compléter soigneusement) 

 
 

    1er Epoux  
   

NOM …………………………………..Prénom(s) ………………………………. 
   (en majuscules) 

   Né le  ………………………à ……………………………………………………. 

   Nationalité  F Autre : ………………………………………………………….. 
   Profession ……………………………  ou  Retraité de………………………….  

 

    Célibataire      Veuvage  (joindre l’acte de décès) 

    Divorcé      Pacsé  

 Vos parents 

   de ……………………………………………………………………………… 
   (NOM et Prénom(s)) 

   Adresse ……………………………………………………………………………. 
   Commune : ……………………………...Département ……………………….…. 

   Profession ……………………………  ou  Retraité de…………………………. 
 

   et de ……………………………………………………………………………….. 
   (NOM de naissance et Prénom(s)) 

   Adresse …………………………………………………………………………….. 
   Commune  …………………………….…Département ……………………………. 

   Profession ……………………………  ou  Retraité de……………………….……. 

 
 

        2ème Epoux 
 

   NOM …………………………………..Prénom(s) ……………………………… 
   (de naissance en majuscules) 

   Né le  ………………………à  ………………………………………………….. 

   Nationalité  F Autre : …………………………………………………………. 
   Profession ……………………………  ou  Retraité de…………………………. 

 

    Célibataire      Veuvage  (joindre l’acte de décès) 

    Divorcé      Pacsé 

 Vos parents  

   de ……………………………………………………………………………… 
   (NOM et Prénom(s)) 

   Adresse …………………………………………………………………………….. 
   Commune  …………………………….…Département …………………………. 

   Profession ……………………………  ou  Retraité de…………………………. 

 
   et de ……………………………………………………………………………….... 
   (NOM de naissance et Prénom(s)) 

   Adresse …………………………………………………………………………….. 
   Commune  …………………………….…….Département ………………………………. 

   Profession ……………………………  ou  Retraité de………………………..…. 

 

    Vous concernant tous les deux, 

   Avez-vous un lien de parenté ? :  N    O à préciser : ………………….. 

Nombre d’enfants commun(s) : …….  (joindre le cas échéant, le livret de famille) 

   Adresse de votre futur domicile conjugal :  
    

   ………………………………………………………………………………………………… 

n° de téléphone 

 

Epoux 1 :  

………………………………….. 

 

Epoux 2 :  

…………………………………… 

Parent 1 

 décédé  

Parent 2 

 décédé 

Contrat de mariage 

prévu chez le notaire 

   Oui 

Parent 1 

 décédé  

Parent 2 

 décédé 



 

CERTIFICAT DE CÉLIBAT 
 

 

 
Je soussigné (e), 

 

 

NOM …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

Prénom (s) ………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

Né (e) le …………………………………………………….. à ……….…………………………………………………. 

 

 

Domicilié (e)  à ….……………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

 

 

  CERTIFIE SUR L’HONNEUR * 

 

 

• n’être pas marié (e) 

 

• n’avoir pas contracté de mariage depuis mon divorce 

 

• n’avoir pas contracté de mariage depuis mon veuvage 

 

 

 

 

Fait à …………..…………... 

 

Le ……………………………… 

 

 

 

                                                                                       SIGNATURE   

      

 

 

 

* entourer la mention correspondante       
   



 

CERTIFICAT DE CÉLIBAT 
 

 

 
Je soussigné (e), 

 

 

NOM …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

Prénom (s) ………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

Né (e) le …………………………………………………….. à ……….…………………………………………………. 

 

 

Domicilié (e)  à ….……………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

 

 

  CERTIFIE SUR L’HONNEUR * 

 

 

• n’être pas marié (e) 

 

• n’avoir pas contracté de mariage depuis mon divorce 

 

• n’avoir pas contracté de mariage depuis mon veuvage 

 

 

 

 

Fait à …………..…………... 

 

Le ……………………………… 

 

 

 

                                                                                       SIGNATURE   

      

 

 

 

* entourer la mention correspondante       
   



 

 

 

 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

VALANT CERTIFICAT DE DOMICILE OU DE RESIDENCE 

 

 
Je soussigné (e) ………………………………………………………………………………………. 

 

Né (e) le……………………………………………………………………………………………….. 

 

A…………………………………………………………………………………………………...….. 

 

 

CERTIFIE SUR L’HONNEUR 
 

Etre domicilié (e) (ou avoir ma résidence) à : 

 

N°……………Rue ………………………...…………………………………………………………. 

 

Ville .…………………………………………………………………………………………...……... 

 

Depuis le :……………………………………………………………………………………………... 

 

 

Exercer la profession de :…………………………………………………..………………………... 

 

 

Reconnais avoir pris connaissance de l’Article 441-7 du Code Pénal ainsi rédigé : 

« sera puni d’un emprisonnement d’un an et d’une amende de 15 000 euros, quiconque aura 

sciemment établi ou fait usage d’une attestation ou d’un certificat faisant état de faits 

matériellement inexacts, ou qui aura falsifié une attestation ou un certificat originairement 

sincère ». 

 

 

A…………………………………… 

 

Le…………………………………... 

 

 

 

SIGNATURE : 



 

 

 

 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

VALANT CERTIFICAT DE DOMICILE OU DE RESIDENCE 

 

 
Je soussigné (e) ………………………………………………………………………………………. 

 

Né (e) le……………………………………………………………………………………………….. 

 

A…………………………………………………………………………………………………...….. 

 

 

CERTIFIE SUR L’HONNEUR 
 

Etre domicilié (e) (ou avoir ma résidence) à : 

 

N°……………Rue ………………………...…………………………………………………………. 

 

Ville .…………………………………………………………………………………………...……... 

 

Depuis le :……………………………………………………………………………………………... 

 

 

Exercer la profession de :…………………………………………………..………………………... 

 

 

Reconnais avoir pris connaissance de l’Article 441-7 du Code Pénal ainsi rédigé : 

« sera puni d’un emprisonnement d’un an et d’une amende de 15 000 euros, quiconque aura 

sciemment établi ou fait usage d’une attestation ou d’un certificat faisant état de faits 

matériellement inexacts, ou qui aura falsifié une attestation ou un certificat originairement 

sincère ». 

 

 

A…………………………………… 

 

Le…………………………………... 

 

 

 

SIGNATURE : 



 

 

 

TEMOIN(S) DU (DE LA) FUTUR(E) ÉPOUX(SE) 1 

1er témoin 

NOM :...................................................................Prénoms.................................................................. 

NOM D’USAGE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Né.e le :................................................Profession................................................................................. 

Adresse complète :  ................................................................................................... .......................... 

........................................................................................................................................................... 
 

2ème témoin (facultatif) 

NOM :...................................................................Prénoms.................................................................. 

NOM D’USAGE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Né.e le :................................................Profession................................................................................. 

Adresse complète : ................................................................................................... ............................. 

............................................................................................................................................................. 
 

TEMOIN(S) DU (DE LA) FUTUR(E) ÉPOUX(SE) 2 

1er témoin 

NOM :...................................................................Prénoms.................................................................. 

NOM D’USAGE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Né.e le :................................................Profession................................................................................. 

Adresse complète : ................................................................................................... ........................... 

........................................................................................................................................................... 

2ème témoin (facultatif) 

NOM :...................................................................Prénoms.................................................................. 

NOM D’USAGE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Né.e le :................................................Profession................................................................................. 

Adresse complète : ................................................................................................... ........................... 

........................................................................................................................................................... 

LISTE DES TÉMOINS 
Les témoins * doivent être : 

- Majeurs à la date du mariage et  

- au nombre de 2 minimum et de 4 maximum. 

JOINDRE LA PHOTOCOPIE DE LA PIÈCE D’IDENTITÉ DE CHAQUE TÉMOIN 

* Article 37 du code civil : Les témoins produits aux actes de l'état civil devront être âgés de dix-huit ans au moins, parents 

ou autres, sans distinction de sexe ; ils seront choisis par les personnes intéressées. 

Un mineur peut être témoin s’il est émancipé soit par le mariage soit par décision du juge du tribunal judiciaire. 

 










